
Tableau récapitulatif du personnel éligible au transfert 

12/02/2026

Personnel 

éligible au 

transfert

Temps de travail 

hebdomadaire 

affecté au site 

(en heures)

Temps de travail 

mensuel affecté au 

site (en heures)

ETP
Salaire brut mensuel 

correspondant en euros
Nature du contrat

Eventuels avantages 

acquis

Date 

d'affectation sur 

le marché UGAP

Date 

d’embauche 

déterminant 

l’ancienneté

Qualification 
Autres éléments nécessaires à 

l’appréciation de la masse salariale

1 5
108,33 0,71 1302,13 CDI 01/06/2024 03/06/2024

HOTESSE ACC 

120

2 5
108,33 0,71 1302,13 CDI 01/06/2024 27/10/2025

HOTESSE ACC 

120

Accueil physique et téléphonique de SUPMICROTECH Date de réalisation du document : 

tableau de reprise du personnel 


